
Communiqué de presse de la MJC – Intermèdes Robinson , Centre social de Chilly – Mazarin

« Quel droit d’accès à l’éducation et à l’école pour les enfants de Chilly vivant dans les hôtels sociaux
? »
Suite aux derniers évènements relatés par les médias et la publication d’un communiqué de presse
par la Préfecture le 06/10/2018, notre Centre Social
tient à apporter les informations suivantes

http://www.intermedes-robinson.org/wp-content/uploads/2018/10/Nreponse-comme-presse.pdf

